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Immunovaccine – l’appel du contribuable 
a été rejeté 
Le 17 octobre 2014 (14-3) 

Le 11 septembre 2014, la décision de la Cour d’appel fédérale (CAF) dans l’affaire 
Immunovaccine Technologies Inc. c. La Reine (Immunovaccine) a maintenu la 
caractérisation de certains prêts comme de l’« aide gouvernementale » aux fins du 
crédit d’impôt à l’investissement (CII) au titre de recherche scientifique et 
développement expérimental (RS&DE), ce qui pourrait avoir des répercussions sur le 
financement de l’innovation au Canada. 

Dans cette affaire, Immunovaccine Technologies Inc. a reçu des « apports » – 
essentiellement des avances de fonds sans intérêt et remboursables selon un 
pourcentage des revenus futurs – de l’Agence de promotion économique du Canada 
atlantique (APECA) du gouvernement fédéral. L’Agence du revenu du Canada (ARC) 
a traité les avances comme de l’aide gouvernementale. Par conséquent, ces 
montants ont été déduits des dépenses de RS&DE et des crédits d’impôt à 
l’investissement remboursables s’y rapportant.  

Le contribuable a soutenu que les avances constituaient un prêt ordinaire accordé 
selon des modalités commerciales raisonnables qui respectaient les objectifs 
commerciaux du programme fédéral. Ainsi donc, le contribuable a conclu qu’elles ne 
devraient pas être considérées comme de l’aide gouvernementale.  

La Cour canadienne de l’impôt (CCI) a plutôt retenu l’avis de l’ARC et a rejeté l’appel 
du contribuable. La Cour a déterminé que les avances constituaient de l’aide 
gouvernementale qui réduisait les CII au titre de RS&DE accordés au contribuable 
pour les années d’imposition 2005 à 2008. Bien que ces avances ne constituaient 
pas des subventions ou des prêts non remboursables, elles ont été considérées 
comme faisant partie de la catégorie « toute autre forme d’aide ». De surcroît, l’ARC 
était d’avis que les modalités et les termes des avances ne correspondaient pas à 
des modalités commerciales conventionnelles. Par conséquent, les avances 
constituaient de l’aide gouvernementale. 

La CAF a maintenu la décision de la CCI et a rejeté l’argument du contribuable selon 
lequel, en vertu de la règle d’interprétation législative ejusdem generis, les montants 
reçus de l’APECA ne devraient pas entrer dans la catégorie « toute autre forme 
d’aide ». Le principe ejusdem generis, qui signifie en latin « de même nature », 
indique que les mots génériques suivant une liste de termes spécifiques devraient 
être interprétés comme incluant uniquement des éléments de même nature que ceux 
énumérés dans la liste. Par suite de cette décision, les avances de l’APECA ont été 
considérées comme de l’aide gouvernementale et déduites du montant des dépenses 
admissibles au CII du contribuable. 
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Dans l’évaluation des répercussions de cette décision, il faudrait noter que, lorsque 
l’aide gouvernementale est remboursée, les CII sont en fait « retournés » au 
contribuable. Toutefois, les CII ne peuvent être utilisés que pour réduire l’impôt à 
payer par opposition aux crédits remboursables (c.-à-d. remboursés même si un 
contribuable admissible n’a pas d’impôt à payer). Ce fait, ajouté au délai nécessaire 
pour être admissible aux incitatifs fiscaux, peut avoir des effets néfastes sur 
l’investissement en innovation. Cet enjeu est aggravé par le contexte financier actuel 
au Canada dans lequel les institutions publiques ont compensé l’absence de 
financement privé industriel, si l’on compare aux autres pays. Ce financement public 
est offert sous différentes formes qui en général comprennent des dispositions ou 
des modalités qui ne correspondent pas parfaitement avec les modalités 
commerciales conventionnelles comme celles que l’on retrouve dans le financement 
par les banques ou les investisseurs privés (p. ex., les prêts à des taux réduits ou 
sans intérêt ou assortis de modalités de remboursement non conventionnelles). 

À la suite de de cette décision, les prêts consentis par des institutions publiques 
risquent d’être considérés comme de l’aide gouvernementale, réduisant les CII au 
titre de RS&DE. Qui plus est, il reste à voir si les prêts seront les seuls instruments 
financiers touchés, puisque la décision repose sur le fait que le financement en 
question ne reflète pas les modalités commerciales conventionnelles. Par 
conséquent, d’autres instruments financiers, y compris les capitaux propres, 
pourraient être considérés comme de l’aide gouvernementale si les modalités et les 
conditions ne sont pas conventionnelles.  Il sera de plus intéressant de constater 
comment la détermination des conditions (conventionnelles ou non conventionnelles) 
pourra se faire si l’on considère la panoplie d’instruments financiers sur le marché  
canadien.  

Il s’agit d’un sujet plutôt complexe qui revêt une importance particulière au Canada, 
où le soutien du gouvernement est nécessaire pour assurer la promotion des 
investissements en R&D. Il serait malheureux que le Canada soit désavantagé par 
rapport à d’autres grandes économies où le financement privé est plus répandu, 
compte tenu de la taille relativement petite de notre économie et de l’accès limité aux 
marchés financiers privés. 

Les professionnels de Deloitte sont impliqués de près dans la résolution de ces 
questions. Ils sont disponibles pour discuter plus en profondeur des risques et des 
solutions correspondants. 

Albert De Luca, leader national 
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